
,ÜPUBLISUE POPULAIRE DU BENIN
--++--

Ii.ISIDENCE DE LA REPUBLIEUE
--++--

DECRET ,tro 80-2C4 du 2l jpillet 1980

portant nomlnation du Camarade
Intendant Militaire Adjolnt Dldier
OdjougbéIè DASSI en qualité de Dir,.'r---
teur du Service de lrlntendance derl
Forces Armées Populaires du Bénin.

DECRETE

Article 2.- Le
rieurres contrai
198O, sera pubf

par le Président de 1a République,
Chef de lrEtat, président du Cdnséit

Exécutif National ,

présent décret qui abroge toutes clispositions antS-res et qui aura effet pour compter du 16 juiuet
1é et communiclué partout où besoin sera,

Fait à COTONOU, le 23 Juillet t9

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUT]F NATfONÂL,

VU ] I ordonnance No77 -12 du 9 
-3ept éfure' 1977 portant pronulgation

de 1a Loi Fondamental-e de 1a République Poputaire du Bénin ;

VU Ie d.éciet No80-J9 du 12 février 1980 portant composition du
Conseil Exécutif Nationaf et de son Comité permanent ;

VU frordonnance No77-1 4 du 25 nars j9T7 portant création des
Forces Armiles Populalres du Bénin ;

VU Lrordonnance Ilo80-2 du 6 février 19BO portant Statut Généraf
des PersonneLs Mifltaires des Forces Arrnées Populaires du

SUR Décision du Bureau Politique du Comité Central du parti de 1ii
Révclution Populaire du Bénin ;

Le Comité Permanent du Conseif Exécutif National entend.u en sa
séance du 16 juj-11et 1980,

Article 1eI.- Le Camarade Intendant lvlj_Iitalre Adjoint Didier
ôAjj::i-6 €fë-Ë-DAS S I est nommé Directeur du Service de l- r Intend.ance
des Forces Armées Populaires du Bénin.

0

Ivlathieu KEREKOU



2

Pour. fe l\inistre des Finances
êbsent, 1e Ministre de ]-rlndustrie,
des i'iines et de I t Energie, chargé de

l- i intérlm,
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